
 

 

INFORMATION REGLEMENTEE Reims, le 21 mai 2007 

 

 

 

Conformément à l’article 222-12-5 du Règlement Général de l’Autorité des 
Marchés Financier les sociétés dont les actions sont admises aux négociations 
sur un marché réglementé publient sur leur site internet et transmettent à 
l'AMF, à la fin de chaque mois, le nombre total de droits de vote et le nombre 
d'actions composant le capital s'ils ont varié par rapport à ceux publiés 
antérieurement. 
 
Concernant notre société les informations sont les suivantes : 
 
Nombre de titre composant le capital : .....................................4 591 672 actions 
Nombre d’actions ayant un droit de vote simple : ......................742 595 actions 
Nombre d’actions ayant un droit de vote double : ..................3 849 077 actions 
Nombre d’actions détenues dans le cadre de l’autocontrôle retenues pour 
des droits de vote simple : .................................................................... 7 580 actions 
Date :...........................................................................................................30 avril 2007 
 

Le conseil d’administration 


